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REUNION PLENIERE DU CONSEIL DE QUARTIERS 
« ENTRE NIVE ET ADOUR » 

LUNDI 4 AVRIL 2022 
MUSEE BASQUE – 18H30 

 

COMPTE-RENDU VALIDÉ PAR LE BUREAU ET LE CONSEIL DE QUARTIERS 

 

Ordre du jour : 
 

1/ Présentation de l’analyse des propositions d’axes sur le thème 1 – Le vivre ensemble et 

le lien social – et échanges  

2/ Présentation de l’analyse des propositions d’axes sur le thème 2 – Les enjeux de la 

transition écologique et énergétique – et échanges  

3/ Présentation de l’analyse des propositions d’axes sur le thème 3 – L’identité des 

quartiers – et échanges  

4/ Proposition de sujets par la Ville 
 

Annexe 1 – Liste des participants 

Annexe 2 – Tableau de suivi de l’analyse des propositions d’axes sur le thème 1 - Le vivre 

ensemble et le lien social 

Annexe 3 – Tableau de suivi de l’analyse des propositions d’axes sur le thème 2 - Les enjeux 

de la transition écologique et énergétique  

Annexe 4 – Tableau de suivi de l’analyse des propositions d’axes sur le thème 3 - L’identité 

des quartiers 

Annexe 5 – Présentation projetée
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Les membres du Conseil de quartiers sont placés autour d’une table rectangulaire et se font 

face. Leurs noms sont indiqués sur des chevalets. Afin de faciliter les échanges, ils disposent 

chacun d’un dossier comprenant les tableaux de suivi de l’analyse des propositions sur les 

trois thèmes, un calendrier et des feuilles pour la prise de note. 

Introduction 

Françoise Brau-Boirie, Adjointe de quartier, souhaite la bienvenue aux participants. Elle 

excuse Joseba Erremundeguy, Conseiller municipal délégué auprès de M. le Maire en charge 

de la relation avec les Conseils de quartiers, retenu à la communauté d’agglomération Pays 

Basque (CAPB), il arrivera avec du retard. Elle informe le Conseil de quartiers des membres 

excusés pour la séance, en précisant que plusieurs sont absents pour raison de santé : pour 

le collège habitants, Fréderic Armengau, Patricia Beauhaire, Mercedes Brouste, Nancy 

Miceli, Thibault Pathias et Martine Pavin ; pour le collège acteurs locaux, Michaella 

Clapisson, Jacques Marty et Charlotte Ouvrard ; pour le collège élus, Philippe Daubisse.  

 

Elle rappelle que cette séance constitue la quatrième étape de la définition de la feuille de 

route du Conseil de quartiers. 69 propositions d’axes de travail sont ressorties des réunions 

précédentes. En accord avec le Bureau, il a été décidé d’organiser deux réunions au lieu 

d’une seule, pour cette étape : une réunion en avril pour présenter l’analyse portée par la 

Ville et échanger avec les services afin d’amorcer la sélection des axes ; puis une réunion en 

mai pour arrêter au maximum 10 axes de travail, qui constitueront la feuille de route du 

Conseil de quartiers, et créer les groupes de travail dédiés. La démarche permettra aussi à 

chacun de prendre le temps de la réflexion entre les deux réunions. Le Conseil municipal 

votera la feuille de route en juillet. Elle présente Jean-Baptiste Marinot, Directeur général 

adjoint en charge des services techniques, qui a travaillé avec ses équipes tout le mois de 

mars afin d’apporter des réponses aux propositions d’axes de travail. Il détaillera l’analyse 

effectuée.  

 

Elle annonce l’ordre du jour :  

- Présentation par les services municipaux, de l’analyse des axes de travail identifiés 

par le Conseil de quartiers thème par thème, et proposition de sujets ; 

- Echanges et préparation des choix au regard des critères. 

 

Le compte-rendu de février, n’ayant fait l’objet d’aucune demande de modification, est 

validé. Il sera envoyé aux membres avec cette mention et publié sur le site Internet de la 

Ville.  

 

Elodie Cluzeau, Chargée de mission de la Ville de Bayonne, explique qu’il a été remis à 

chaque participant un dossier comprenant 3 tableaux de suivi, un par thème. Ils regroupent 

au total les 64 propositions émises par le Conseil de quartiers, qui figuraient dans le compte-

rendu de février, et qui ont été classées en fonction des enjeux prioritaires dégagés. Chaque 

enjeu et chaque proposition ont été numérotés afin de faciliter le suivi et les échanges. Les 

tableaux comprennent une colonne avec les critères déjà présentés, à savoir la compétence 
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de la Ville, l’intérêt général, les enjeux de la transition écologique et énergétique et la 

temporalité du mandat de deux ans du Conseil de quartiers. Une autre colonne traduit en 

couleurs le résultat de l’analyse de la Ville répartie en quatre catégories :  

- Proposition qui peut être étudiée et mise en œuvre (vert) ; 

- Proposition en lien avec une compétence communautaire pour échanges avec la 

Communauté d’agglomération Pays Basque (CAPB) (orange) ; 

- Proposition déjà mise en œuvre par la Ville (violet) ; 

- Proposition présentant des contraintes d’étude et de mise en œuvre (rouge). 

 

Dans le présent compte-rendu, les intitulés des propositions d’axes sont retranscrits dans la 

même couleur que celle figurant dans la colonne « analyse de la Ville » du tableau de suivi 

présenté. Les propositions catégorisées en violet ou en rouge ne pourront pas être choisies 

comme axe de travail dans la feuille de route du Conseil de quartiers (sauf mention 

particulière retranscrite).  

 

Elle invite les participants à prendre la parole pour poser des questions ou obtenir des 

précisions, afin de bien comprendre comment l’analyse a été réalisée. Les trois thèmes 

seront abordés les uns après les autres. Ils seront traités en 50 minutes chacun, avec un 

temps de présentation par les services suivi d’un temps d’échange. Chaque axe et chaque 

proposition ont été numérotés afin de faciliter le suivi et les échanges.  

 

Jean-Baptiste Marinot rappelle que l’analyse des services n’a pas porté sur la qualité des 

projets, mais sur leur faisabilité technique et administrative au regard des critères, 

notamment celui de la temporalité et de la compétence de la Ville. Un Conseiller de 

quartiers demande plus d’informations sur la méthode appliquée. Jean-Baptiste Marinot 

explique que les 286 propositions d’axes de travail émises par les quatre Conseils de 

quartiers ont été répertoriées pour transmission aux services compétents. Aux services 

techniques par exemple, chaque chef de service a reçu les propositions, les a étudiées et a 

donné un premier avis. L’ensemble des responsables de service s’est ensuite réuni pour 

analyser et croiser les avis, avant de rencontrer tous les directeurs généraux de la Ville pour 

échanger avec l’ensemble des services.  

1/ Présentation de l’analyse des propositions d’axes sur le thème 1 – Le vivre ensemble et 
le lien social – et échanges 

Jean-Baptiste Marinot reprend les 24 propositions d’axes de travail regroupées dans quatre 

enjeux prioritaires. 

 

Enjeu 1.A – Favoriser le maintien et la vie des populations dans leurs quartiers (les aînés et 
les personnes à mobilité réduite) : principe de la ville inclusive. Point qui regroupe les 
problématiques du logement, du transport, de l’immobilier et de l’aménagement public 
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Axe 1.10 : Valoriser et faire connaître les espaces atypiques, peu ou non connus du public, 

par l’organisation de cinémas d’été sur les remparts 

La Ville s’est déjà emparée de l’organisation d’animations dans les remparts de 

Mousserolles. Le festival Paséo 2022 comprendra des animations à l’intérieur des remparts.  

 

Axe 1.11 : Créer un zoo urbain et/ou d’une ferme pédagogique sur les remparts, des 

chèvres sont déjà présentes 

La création d’un zoo ou d’une ferme pédagogique comprend trop de contraintes et nécessite 

trop de moyens pour être envisageable aujourd’hui.  

 

Sophie Herrera-Landa, Conseillère municipale membre de la minorité, note que ce projet ne 

rentre pas dans les compétences de la Ville. Elle demande si la compétence peut être 

partagée entre la commune et une association support. Jean-Baptiste Marinot répond que la 

Ville dispose d’une clause de compétence générale, et qu’à ce titre, elle pourrait s’emparer 

du projet même s’il ne s’agit pas d’une compétence directe. Toutefois, la plupart du temps, 

dans de tel cas, une association ou une structure tiers s’empare du sujet et la Ville intervient 

en tant qu’accompagnatrice, facilitatrice ou financeuse.  

 

Axe 1.12 : Créer des zones de rassemblement dans les différents quartiers pour pallier au 

manque de salles de réunion dans certains endroits. Sur certains espaces, la densité de 

population est importante mais elle n’a pas d’espace pour se rassembler 

La Ville étudie actuellement la création d’un groupe scolaire à la place de l’école du Prissé, 

avec la volonté de mettre les locaux scolaires à disposition le soir, les week-ends ou pendant 

les vacances scolaires ; ce qui n’est pas le cas aujourd’hui puisque ces locaux scolaires sont 

ouverts uniquement sur les temps d’école. La Ville souhaite développer ces salles qui 

souvent, font sens et identité dans les quartiers. Françoise Brau-Boirie annonce que le projet 

prévoit une salle de réunion pour les parents, qui pourra être mise à disposition 

d’associations. Le but est de créer une dynamique autour de la parentalité et des échanges 

parents/enfants.  

 

Axe 1.13 : Créer les conditions pour inciter les différents partenaires à la création de 

maisons de l’autonomie par quartier (publique/privées ?) pour faciliter le vieillissement de 

la population ayant un déficit d’autonomie 

Cette idée très intéressante a beaucoup animé les débats. La Ville a du mal à identifier 

comment la mettre en œuvre, car elle concerne beaucoup de domaines et de compétences. 

Elle mène déjà un travail avec le secteur privé, notamment les promoteurs et les 

constructeurs, pour les amener à voir différemment la construction des bâtiments. Françoise 

Brau-Boirie ajoute que cette idée a retenue l’attention de M. le Maire. Il a demandé de voir 

avec les bailleurs sociaux s’il est possible de racheter un immeuble dans le Petit Bayonne et 

d’étudier comment loger des personnes à mobilité réduite dans ce genre de bâtiment étroit 

et sans ascenseur. La Ville ne peut pas répondre dans l’immédiat à cet axe de travail, mais 

elle va y réfléchir.  
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Un Conseiller de quartiers espère que certaines questions soulevées par le Conseil de 

quartiers, trop larges ou mal identifiées, seront reprises par la suite par la Ville. Il estime que 

cette question très complexe est extrêmement importante.  

 

Jean-Baptiste Marinot rappelle qu’une très belle opération a été réalisée par le COL, entre 

Bastiat et Bourgneuf. Un ascenseur et des couloirs adaptés desservant la totalité des 

appartements ont été intégrés. Il invite les membres du Conseil de quartiers à aller la visiter.  

 

Axe 1.14 : Contacter les associations, les accompagnants des publics en situation de 

handicap physique ou cognitif pour identifier les forces et faiblesses. Aucun participant à la 

réunion n’étant concerné par ces problématiques, personne n’est bien placé pour en 

parler 

Le sujet est déjà suivi par la Ville, notamment au travers de la commission communale 

d’accessibilité. Elle travaille avec les associations sur les espaces publics et les bâtiments. La 

démarche permet aussi de questionner les réalisations de logements et de locaux 

commerciaux accessibles dans le secteur privé.  

 

Axe 1.22 : Améliorer le dispositif de sécurité des fêtes. Problème de localisation des 

dispositifs de sécurité pour les fêtes de Bayonne. Ils bloquent la vie des associations 

durant cette période. Certaines associations ont été privées de populations 

Le message a été transféré aux services qui gèrent les fêtes de Bayonne, notamment le point 

concernant l’ouverture de la porte de Mousserolles.  

 

Axe 1.23 : Mener une réflexion sur l’emplacement du marché de Noel situé à côté d’un axe 

de circulation important et dangereux. Trouver un emplacement plus sécuritaire et 

approprié 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 1.24 : Créer d’un espace de lecture publique (sur le modèle des lieux calmes) autour 

d’un kiosque, via l’intervention d’associations. Espace qui permet de mélanger des publics, 

de créer du lien social et d’avoir un lieu de rencontre 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 1.3 : Créer des aires de jeux pour enfants sur l’espace Roland Barthes (nommé « place 

perdue, no mans land ») 

L’espace Roland Barthes présente des contraintes liées aux vestiges archéologiques présents 

sous le site. La création d’une aire de jeux pourrait être possible, en présentant un 

programme clair et un projet global d’aménagement. Le Conseil de quartiers ayant aussi un 

projet sur Mousserolles, il parait techniquement plus facile de travailler sur ce sur site que 

sur celui de Roland Barthes, dans le délai du mandat du Conseil de quartiers.   

 

Axe 1.4 : Créer des espaces spécifiques sur l’espace Roland Barthes pour les chiens pour 

lutter contre les nuisances créées par leurs déjections 

La réponse apportée à l’axe 1.3 concerne aussi cet axe.  
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Axe 1.5 : Faire de l’espace Roland Barthes un endroit festif de manière récurrente, définir 

un calendrier d'animations pour le faire vivre 

La réponse apportée à l’axe 1.3 concerne aussi cet axe.  

 

Axe 1.6 : Réserver des lieux pour créer des services et des commerces de proximité dans 

certains quartiers dits « dortoirs » (Belharra, Prissé) 

La question des commerces est essentielle. Des polarités, notamment commerciales, sont 

nécessaires pour « faire quartier ». Sur le Prissé, Habitat Sud Atlantic (HSA) va réaliser une 

opération immobilière avec un cœur commercial aménagé. Françoise Brau-Boirie précise 

qu’à horizon 2024, une crèche, des services et des commerces de proximité sont prévus sur 

ce site.  

 

Un Conseiller de quartiers demande si HSA vendra les murs ou assurera la gestion locative. 

Françoise Brau-Boirie ne dispose pas encore de ces précisions, mais va les solliciter. Un 

Conseiller de quartiers demande comment la Ville travaille avec les communes voisines, par 

exemple Saint-Pierre-d’Irube près de Belharra. Jean-Baptiste Marinot explique que la Ville 

essaie de travailler avec les villes voisines dans le cadre du plan local d’urbanisme. 

Aujourd’hui, ce travail se fait plus avec les communes de Boucau, Anglet et Biarritz. La Ville 

identifie aussi les projets d’activités économiques ou commerciales dans les villes voisines, et 

essaie de trouver un équilibre.  

 

Axe 1.7 : Remplacer le parcours sportif des remparts Mousserolles laissé à l’abandon, par 

un parcours plus moderne. Peut-être s’inspirer de l’espace avec plusieurs agrès, plutôt 

pertinent et plaisant, installé près du pont rouge. 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. Seule la question 

de la temporalité peut se poser.  

 

Sophie Herrera-Landa demande si une étude de fréquentation du parcours sportif est en 

cours, suite à l’ouverture de l’espace. Elle y passe régulièrement et ne constate pas une 

grande mixité d’usagers. Elle pense que l’aménagement ne répond pas à leurs besoins. Jean-

Baptiste Marinot répond qu’il n’y a pas d’étude particulière, mais que les retours sur la 

fréquentation sont très positifs. Le Conseil de quartiers Les rives droites de l’Adour demande 

d’y installer des sanitaires, compte-tenu de la fréquentation importante. Un Conseiller de 

quartiers, qui pratique également le site régulièrement, constate, à l’inverse, que les usagers 

sont assez variés. Sophie Herrera-Landa confirme la nécessité de disposer d’un état objectif 

de la situation.  

 

Axe 1.8 : Mettre en place de boîtes à livres supplémentaires 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 
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Axe 1.9 : Délocaliser des évènements culturels sur l’ensemble des quartiers et à tour de 

rôle, pour amener de la vie supplémentaire et faire connaitre des lieux peu connus. Les 

évènements sont assez centrés sur l’hyper centre 

La Ville travaille déjà sur le sujet en programmant des événements dans les quartiers. 

Toutefois, il convient de souligner que cela comporte des difficultés, notamment celle de la 

gestion de la fréquentation. Le centre-ville est adapté pour recevoir du monde, ce qui n’est 

pas forcément le cas dans les autres quartiers.  

 

Enjeu 1.B – Créer des espaces apaisés 
 

Axe 1.15 : Créer des guides qui recensent les lieux calmes de la ville et créer une balade/un 

circuit/ un chemin calme qui les valorise. Ces endroits seraient des lieux de repos dont les 

personnes pourraient profiter tranquillement hors du brouhaha collectif 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Enjeu 1.C – Lutter contre les nuisances sonores 
 

Axe 1.16 : Installer des radars sonores pour informer sur la pollution sonore. Dans les 

zones calmes, un plafond sonore à ne pas dépasser pourrait être fixé 

La Ville n’a pas la compétence, mais elle veut s’engager dans l’expérimentation des radars 

sonores menée par l’Etat. Une demande a été adressée au ministre de l’Intérieur en ce sens. 

La Ville attend la réponse.  

 

Axe 1.1 : Lancer une étude de circulation pour comprendre les flux assez importants et 

apporter des solutions aux problèmes rencontrés dans les échanges entre les différents 

quartiers 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 1.21 : Veiller à éloigner les installations des forains des façades des riverains, ne plus 

les coller contre les façades des habitations lors des prochaines fêtes de Bayonne pour 

éviter les nuisances sonores importantes pour les riverains 

Un travail est en cours avec l’association des résidents pour identifier des solutions. 

 

Axe 1.2 : Lancer une étude pour comprendre les origines et destinations sur les mobilités 

douces d’un quartier à l’autre. Comprendre comment les gens circulent d’un espace à un 

autre 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Enjeu 1.D – Assurer la propreté des quartiers en menant des campagnes de sensibilisation 
et de civisme (citoyenneté) 
 

Axe 1.17 : Mettre en place des sacs et des poubelles à côté des distributeurs de sacs 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 
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Axe 1.18 : Changer les sacs en plastique pour des sacs kraft 

Selon le service de la propreté, les sacs kraft ne sont pas adaptés au ramassage des déchets 

canins.  

 

Axe 1.19 : Utiliser des motocrottes 

Les ilotiers présents dans les quartiers arpentent déjà les rues avec des « gloutons », des 

aspirateurs de voirie qui font le même travail que les motocrottes. La Ville pourrait en 

acheter plus si nécessaire.  

 

Axe 1.20 : Verbaliser les propriétaires de chiens qui ne ramassent pas les déjections de leur 

animal 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. La Ville le fait déjà 

et le fera autant que nécessaire.  

 

Un Conseiller de quartiers demande des statistiques sur les verbalisations. Françoise Brau-

Boirie précise que pour verbaliser il faut un flagrant délit ou une dénonciation sur photo, et 

que les contrôles sont donc difficiles.  

 

Un Conseiller de quartiers demande que les urinoirs installés ruelle Gardin dans le grand 

Bayonne, soient indiqués. Jean-Baptiste Marinot répond qu’ils seront aussi mieux indiqués. Il 

ajoute que la Ville a testé de nouveaux urinoirs fonctionnant sans eau. Les résultats étant 

concluants, ils vont être déployés. Sophie Herrera-Landa déplore que certains urinent dans 

la rue, notamment pendant les fêtes. Jean-Baptiste Marinot indique que des urinoirs 

supplémentaires seront installés pendant la foire au jambon. Un Conseiller de quartiers 

ajoute qu’un travail est à faire auprès des personnes qui travaillent dans les bars et des 

usagers des bars et des peñas, premiers fautifs. Françoise Brau-Boirie précise que lors de la 

foire au jambon, l’ouverture des toilettes des bars sera contrôlée. Sophie Herrera-Landa 

confirme que la commission dédiée a décidé que les bars seraient contrôlés, pour s’assurer 

que les côtés des comptoirs extérieurs permettent l’accès au bar et que le chemin jusqu’aux 

toilettes est effectivement praticable. Ce contrôle serait annexé à l’autorisation d’ouverture 

d’un comptoir extérieur.  

 

Françoise Brau-Boirie indique au Conseil de quartiers qu’il peut, s’il le souhaite, 

présélectionner les propositions d’axes de travail prioritaires. Un Conseiller de quartiers 

suggère de créer un groupe de réflexion sur les axes liés aux espaces verts, aux espaces de 

silence et à la circulation, sur Mousserolles et ailleurs. Elodie Cluzeau explique que les 

groupes de travail seront constitués lors de la réunion du mois de mai, à partir des axes de 

travail définitivement choisis. Ces groupes préciseront les besoins et les objectifs par axe, et 

travailleront avec les services concernés, en charge de leur mise en œuvre.  

 

Un Conseiller de quartiers se rappelle que lors d’une réunion, la possibilité de retenir un axe 

de travail dont la réalisation serait supérieure à deux ans avait été évoquée ; et que la 

temporalité n’était donc pas un critère de choix. Joseba Erremundeguy répond que la charte 
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le prévoit. L’idée n’est pas de fermer la porte à ce type de projets, mais de prioriser des 

projets pouvant être mis en œuvre pendant la durée du mandat. Il ajoute que dans deux ans, 

le prochain Conseil de quartiers pourrait ne pas vouloir reprendre les projets encore en 

cours. 

 

Une Conseillère de quartiers propose de dérouler tous les thèmes, et de laisser le temps de 

la réflexion jusqu’à la prochaine réunion pour les choix. Joseba Erremundeguy indique que la 

séance peut permettre d’initier une pré-sélection pour faciliter les choix. Elodie Cluzeau 

ajoute que la réunion d’aujourd’hui est aussi l’occasion d’échanger entre les membres du 

Conseil de quartiers et d’interpeller Jean-Baptiste Marinot si besoin, afin de disposer de tous 

les éléments nécessaires pour faire les choix lors de la réunion de mai. Une Conseillère de 

quartiers demande si un outil simple peut être mis à disposition des membres du Conseil de 

quartiers pour faire leur choix avant la prochaine réunion. Elodie Cluzeau souligne qu’il est 

important que les participants puissent dialoguer et partager ensemble leurs priorités. Elle 

précise que les tableaux de suivi remis en séance seront envoyés avec le compte-rendu. 

Joseba Erremundeguy explique que la Ville a retenu une méthode de travail collective, d’où 

l’organisation de ces temps d’échange et de débat avant le choix qui se fera en plénière.  

 

Sophie Herrera-Landa demande si la Ville mène actuellement des réflexions sur certains 

axes, comme par exemple les axes 1.8 (mettre en place de boîtes à livres supplémentaires) 

et 1.23 (mener une réflexion sur l’emplacement du marché de Noel situé à côté d’un axe de 

circulation important et dangereux. Trouver un emplacement plus sécuritaire et approprié). 

Si oui, le Conseil de quartiers n’a pas intérêt à les retenir. Françoise Brau-Boirie répond que 

les axes n’étant pas indiqués en violet, la Ville ne s’est pas saisie du sujet sur le territoire du 

Conseil de quartiers.  

 

Françoise Brau-Boirie note que sur le thème 1 du vivre ensemble et du lien social, 

Mousserolles revient souvent et constitue un enjeu fort. Un Conseiller de quartiers signale 

que les axes envisagés dans ce thème peuvent être envisagés ailleurs qu’à Mousserolles. Un 

autre Conseiller de quartiers s’interroge sur le fait de ne retenir que 10 axes de travail. Il 

pense que le Conseil de quartiers pourrait créer des axes transversaux, en retenant par 

exemple comme axe « le parc Mousserolles, lieu de vivre ensemble et de lien social » avec la 

création de boites à livres, la réfection du parcours sportif, etc. Jean-Baptiste Marinot 

souligne le travail important et le temps significatif que représentent déjà le fait de mener à 

bien 10 projets. Un Conseiller de quartiers considère que certaines thématiques demandent 

un travail de fond très important, d’autres non. Joseba Erremundeguy rappelle que la 

priorisation des axes de travail se fait aussi au regard de la temporalité du mandat du Conseil 

de quartiers et du rythme des réunions collectives de travail. Le Conseil de quartiers 

gagnerait en efficacité à se concentrer sur quelques thématiques.  

 

Un Conseiller de quartiers demande d’expliciter l’intitulé de la catégorie « proposition qui 

peut être étudiée avant mise en œuvre ». Dans une collectivité locale, les projets prennent 

du temps et sont réalisés dans le cadre de politiques publiques bien précises. Il souhaite 

aussi savoir si une étude est engagée sur le parcours sportif de Mousserolles (axe 1.7) Elodie 
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Cluzeau répond à la première question. Cette catégorie renvoie au fait que tout axe classé 

en vert peut être choisie dans la feuille de route. Il devra dans un premier temps être étudié 

avec les services compétents, c’est-à-dire qu’il faudra préciser le besoin et affiner la 

localisation pour déterminer la meilleure solution pour y répondre avant qu’elle soit mise en 

œuvre et que l’action soit réalisée. Jean-Baptiste Marinot répond à la seconde question. Un 

projet de parcours sportif, « parcours sport santé Vauban », traverserait Mousserolles. 

Aucun autre projet n’est prévu. Joseba Erremundeguy ajoute que le projet Mousserolles 

peut comprendre plusieurs phases, avec des axes réalisables à court terme et des 

orientations à plus long terme. 

2/ Présentation de l’analyse des propositions d’axes sur le thème 2 – Les enjeux de la 
transition écologique et énergétique – et échanges 

Jean-Baptiste Marinot reprend les 23 propositions d’axes de travail regroupées dans cinq 

enjeux prioritaires. 

 

Enjeu 2.A – Favoriser la végétalisation : élaboration d’un guide, revégétalisation d’endroits 
actuellement artificialisés, végétalisation participative 
 

Axe 2.1 : Favoriser la végétalisation en impliquant les habitants pour qu’ils végétalisent 

devant chez eux, sur les parties privatives et publiques 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. Le conseil 

municipal débattra jeudi sur le développement d’un permis de végétaliser. Les habitants 

pourront demander à végétaliser une partie des espaces publics de la Ville.  

 

Un Conseiller de quartiers demande s’il est possible d’avoir une copie du projet pour savoir 

comment il sera mis en œuvre. Jean-Baptiste Marinot répond que toutes les réponses seront 

apportées dans une communication spécifique. 

 

Axe 2.2 : Elaborer un guide municipal de végétalisation (les bonnes pratiques, ce qu’il est 

possible de faire) 

Le Conseil de quartiers peut s’emparer du sujet. Même si la Ville a quelques idées, rédiger un 

guide à plusieurs peut être intéressant.  

 

Axe 2.3 : Envisager un partenariat avec les écoles pour planter et entretenir des espaces 

végétalisés (pourrait aussi en faire un projet pédagogique) 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. Des écoles le font 

déjà dans certains quartiers. Françoise Brau-Boirie précise que tout dépend des enseignants, 

du directeur de l’école et de l’équipe pédagogique en place. Il arrive que d’une année 

scolaire sur l’autre, des projets soient avortés en raison des changements d’équipe.  
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Axe 2.4 : S’inspirer de la rue Sainte Catherine, la première rue végétalisée a priori avec 

succès, pour végétaliser la rue Pannecau 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. Le Conseil de 

quartiers pourra utiliser les permis de végétaliser.  

 

Axe 2.5 : Fleurir davantage le petit Bayonne qui dispose de pas mal d’espaces verts mais 

peu de fleurs 

Joseba Erremundeguy souligne que le permis de végétaliser fixe un cadre, mais n’a pas 

vocation à repérer les endroits minéralisés à désartificialiser en les rendant à la végétation. 

Cet axe peut donc recouvrir cet angle-là.  

 

Axe 2.6 : Envisager un concours de balcons pour impliquer les habitants 

La Ville déconseille cet axe au vu des expériences passées. Ce type de projet est assez 

difficile à animer et à faire vivre. Très peu de personnes y participent. 

 

Axe 2.7 : Répertorier les sites susceptibles d’être déminéralisés pour les végétaliser. La 

plupart des espaces urbains n’ont pas de végétaux (exemple : église St André, parking de la 

place St André, le carreau des Halles) 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. Le but est bien 

d’augmenter la perméabilité des sols de la Ville.  

 

Enjeu 2.B – Optimiser l’éclairage public (enjeu énergétique, valorisation du patrimoine, 
sécurisation des parcours) 
 

Axe 2.11 : Mieux valoriser les remparts Mousserolles par un éclairage adapté temporaire 

(pas la nuit) 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 2.12 : Gérer la contradiction : optimiser l’éclairage dans un souci de gestion durable 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 2.9 : Expérimenter la suppression temporaire des éclairages sur certains axes la nuit 

en prenant en compte le sentiment d’insécurité notamment pour les femmes 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Enjeu 2.C – Lutter contre les discontinuités cyclables 
 

Axe 2.13 : Repérer et corriger les discontinuités cyclables 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 
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Axe 2.23 : Retravailler le carrefour de l’échauguette, dangereux depuis la modification 

apportée par la création du tram bus (danger des voitures sur les voies de bus car accès à 

ces voies peu lisible, marquage au sol à renforcer pour ne pas aller là où il n’y a pas le droit 

d’aller) 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services, qui sont à l’écoute 

pour retravailler les aménagements.  

 

Enjeu 2.D – Organiser un débat sur la gratuité des transports 
 

Axe 2.15 : Débat sur la gratuité des transports publics ? Vers quels publics ? Organiser un 

échange sur ce sujet ? 

La Ville peut travailler avec le Conseil de quartiers sur la mobilité au sein de son territoire. 

Au-delà de ce périmètre, il est plus difficile d’animer un débat puisque la Ville n’est pas 

compétente. La Ville s’engage à transmettre les propositions du Conseil de quartiers au 

syndicat des mobilités Pays Basque-Adour ou à la CAPB.  

 

Un Conseiller de quartiers s’étonne de cette position. A Tarnos, le transport des lycéens et 

des collégiens est pris en charge intégralement par la Ville et/ou la région. Une Conseillère 

de quartiers ne comprend pas cette décision. La gratuité des transports permettrait de 

réduire les nuisances sonores des scooters ou des voitures, et d’éduquer les jeunes à 

l’utilisation des transports propres. Jean-Baptiste Marinot répond que la Ville peut travailler 

sur un plan de mobilité mais pas sur la gratuité des transports. Il précise que Tarnos, à la 

différence de Bayonne, est directement membre du syndicat des mobilités Pays Basque-

Adour et détient donc la compétence mobilité. Un Conseiller de quartiers évoque la 

possibilité d’étudier la mobilité d’une manière générale, en englobant notamment les pistes 

cyclables, les problèmes de circulation. Joseba Erremundeguy souligne que dans le cadre du 

Conseil de quartiers, il sera peut être difficile d’évoquer l’ensemble des problématiques. Il 

sera aussi difficile, même en étudiant un plan de mobilité à l’échelle des quartiers, d’aboutir 

à des propositions concrètes.  

 

Un Conseiller de quartiers estime que même si la démarche ne permet de traiter qu’un petit 

bout du problème, le Conseil de quartiers doit pouvoir s’en saisir et être accompagné par la 

Ville. Jean-Baptiste Marinot rappelle que la Ville a engagé un plan de mobilité avec 

l’ensemble des établissements scolaires dans des quartiers voisins, notamment Marracq, 

pour repérer les difficultés et identifier des solutions de manière globale. Joseba 

Erremundeguy ajoute que des associations comme Terre Buissonnière, essaient de 

sensibiliser les parents dès la maternelle, pour qu’ils amènent leurs enfants à pied et non en 

voiture. Jean-Baptiste Marinot ajoute que si besoin, la Ville interviendra pour faire des 

trottoirs plus larges et plus confortables pour se déplacer à pied.  

 

Un Conseiller de quartiers évoque la fédération française des usagers de la bicyclette (FUB), 

qui publie un baromètre des pistes cyclables. Il demande si la Ville utilise cet outil auquel des 

Bayonnais contribuent. Jean-Baptiste Marinot répond que la Ville regarde avec attention ce 

baromètre, notamment les points d’amélioration identifiés par les cyclistes. Sophie Herrera-
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Landa note que les problèmes de discontinuité des pistes cyclables sont connus. Elle 

s’interroge sur l’utilité, pour le Conseil de quartiers, de se saisir de ce sujet ou de celui de la 

gratuité des transports, si d’autres actions sont déjà en cours ou prévues par ailleurs. Elle se 

demande si la réalisation d’un diagnostic de proximité permettrait une meilleure prise en 

compte des problèmes, si le Conseil de quartiers dispose d’un certain degré d’influence ou 

non. Jean-Baptiste Marinot répond que la concertation en amont d’un projet, ne permet pas 

toujours d’éviter les problèmes. Par contre, les avis et les expériences d’usagers sont très 

importants. Il pense que le Conseil de quartiers peut se mobiliser aussi sur des sujets où des 

associations sont déjà présentes, et faire notamment remonter ses observations de la réalité 

sur le terrain.  

 

Si l’axe des discontinuités cyclables est retenu, un Conseiller de quartiers suggère qu’une 

sortie vélo de quelques heures soit organisée avec le groupe de travail dédié et un 

représentant de la Ville, afin de reporter ces discontinuités sur un plan. Françoise Brau-Boirie 

le remercie pour cette proposition. Elle considère que le Conseil de quartiers est là pour 

insister sur ce qu’il considère comme prioritaire. Elodie Cluzeau ajoute qu’une fois les axes 

de la feuille de route arrêtés, les groupes de travail du Conseil de quartiers iront sur le 

terrain avec les services. Un Conseiller de quartiers déclare qu’il n’est pas facile de savoir qui 

contacter à la Ville et comment, pour les questionnements ou les problématiques du 

quotidien. Françoise Brau-Boirie répond que le canal à utiliser pour faire remonter ces sujets 

est le dispositif « Les élus à votre écoute ». Les élus se réunissent avec les services toutes les 

six semaines. Ce système est très efficace.  

 

Enjeu 2.E – Créer un syndic municipal 
 

Axe 2.19 : Créer un syndic municipal (sur le modèle du système de mutuelle proposé par la 

Ville) qui pourrait aider les syndics de copropriété, frileux dans ce domaine, voir s’y 

substituer pour ces questions écologiques 

Françoise Brau-Boirie indique que cet axe a interpellé M. le Maire qui a demandé de creuser 

le sujet. Elle s’est rapprochée d’une agence immobilière à vocation sociale (ou agence 

immobilière en coopérative) située à Toulouse, créée pour faciliter le logement des 

étudiants, des saisonniers et des travailleurs qui gagnent trop pour accéder à un logement 

social mais pas assez pour accéder à un logement du parc privé compte tenu des exigences 

des bailleurs. Ce type de structure commence à voir le jour dans les villes où le marché 

immobilier est tendu. Elle doit rencontrer cette agence prochainement. Elle considère que la 

Ville doit fédérer ce travail. Elle tiendra le Conseil de quartiers régulièrement informé des 

avancées du dossier.  

 
2.F – Autres enjeux 
 

Axe 2.10 : Créer de la transversalité porte de Mousserolles 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services.  
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Un Conseiller de quartiers demande la signification de l’expression « créer de la 

transversalité ». Un autre Conseiller de quartiers répond que cette expression a été utilisée 

pour évoquer les problèmes de sécurité porte de Mousserolles et la nécessité d’utiliser les 

échappatoires existants en créant des ouvertures, en installant des éclairages. Il pense que 

plus les flux sont nombreux, plus le sentiment de sureté s’accroit.  

 

Axe 2.14 : Diminuer le stationnement en surface et la place de la voiture au profit des 

mobilités douces, en proposant de vraies alternatives utilisables par tous 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 2.16 : Tout mettre en œuvre pour augmenter la part de trajet en site propre. Le tram 

bus est bien mais trop long, notamment parce qu’il n’est pas entièrement en site propre 

Il peut être intéressant de travailler cet axe qui rejoint l’axe 2.15. 

 

Axe 2.17 : Accompagner/pousser les énergies alternatives (chaufferie bois, solaire 

thermique…). Expérimenter la chaufferie bois dans d’autres quartiers 

Contrairement à ce qui est indiqué dans le tableau, la Ville est compétente et dispose déjà 

d’une chaufferie bois. Par contre, mener ce type d’opération est difficile et très long, de 

l’ordre de 5 à 10 ans.  

 

Axe 2.18 : Aider les copropriétés à prendre des mesures pour aller vers la transition 

écologique (exemple : informer des subventions possibles). Peu de syndics sont au courant 

et s’emparent du sujet 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services.  

 

Axe 2.20 : Renforcer la signalisation routière (ex mieux indiquer Ametzondo depuis 

Bayonne) 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 2.21 : Expérimenter des formes différentes de signalisation pour différents publics 

(exemple : cheminements au sol, signalisations spécifiques pour les piétons et les écoliers,  

cheminements paysagers) 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 2.22 : Sécuriser les accès des voies de bus 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 2.8 : Mener une réflexion sur les sources de pollution (visuelle, auditive,  olfactive…) 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Un Conseiller de quartiers estime que les axes sur la végétalisation pourraient presque être 

regroupés dans un thème, par exemple « trouver un équilibre/une harmonie entre le 

minéral et le végétal ». Le trambus entraine une requalification des espaces publics, avec 

une tendance à la minéralisation. Il pense que ce sujet mérite une vraie réflexion et des 
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échanges avec les services municipaux, les élus, les spécialistes du sujet. Concernant le 

trambus, Jean-Baptiste Marinot donne l’exemple du quai Pedros, ancien parc de 

stationnement devenu parc paysager. Un Conseiller de quartiers est d’avis que réfléchir aux 

cheminements verts au travers de la Ville est important, compte tenu de l’évolution de la 

Ville. Françoise Brau-Boirie précise que des commissions y travaillent, notamment celle 

dédiée au développement durable.  

 

Sophie Herrera-Landa demande comment vont s’articuler les projets portés dans le cadre du 

budget participatif, qui feront aussi partis des axes prioritaires retenus par le Conseil de 

quartiers, car la temporalité entre les deux n’est pas la même. Joseba Erremundeguy indique 

que les projets inscrits au budget participatif sont très localisés. Il ajoute que le jury du 

budget participatif se réunit le 15 avril, ce qui permettra de connaitre les projets soumis au 

vote avant de valider la feuille de route du Conseil de quartiers en mai. Elodie Cluzeau 

rappelle aussi que dans le budget participatif, les projets identiques seront rassemblés. Jean-

Baptiste Marinot pense que le Conseil de quartiers pourra très bien travailler un projet 

inscrit dans sa feuille de route avec le porteur d’un projet parallèle inscrit au budget 

participatif. Elodie Cluzeau ajoute que le Conseil de quartiers ne travaillera pas sans avoir 

connaissance des projets qui se font autour. La cohérence sera assurée par les services qui 

pourront si nécessaire créer des passerelles avec les organismes portant des sujets 

communs.  

 

3/ Présentation de l’analyse des propositions d’axes sur le thème 3 – L’identité des 
quartiers – et échanges 

Jean-Baptiste Marinot reprend les 22 propositions d’axes de travail regroupées dans quatre 

enjeux prioritaires.  

 

Enjeu 3.A – Créer des liaisons douces entre les différentes parties du quartier (en 
transversalité avec les remparts Mousserolles et le quai Resplandy) 
 

Axe 3.11 : Rendre accessible certains bois publics à la population (surtout quartier Prissé) 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. La difficulté porte 

sur l’identification des voies publiques et des voies privées.  

 

Axe 3.12 : Favoriser les promenades existantes de façon croissante 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 3.16 : Décloisonner un monument (rempart) pensé pour cloisonner et protéger une 

ville : le paradoxe et le défi, réaliser un cheminement sur les remparts : Bastion royal 

Les services notent une grande difficulté au regard des contraintes administratives et 

techniques.  
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Axe 3.2 : Créer des chemins de traverse qui ne suivent pas uniquement les grands axes 

routiers 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 3.3 : Créer des liens de mobilité douce (à vélo, à pied) pour favoriser la transversalité 

interne au quartier, vers les autres quartiers et vers le centre-ville 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 3.4 : Continuer l’aménagement de pistes cyclables et améliorer la cohabitation 

mobilité douce piéton/vélo et vélo/voiture 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 3.5 : Créer des liaisons au sein des quartiers (parc Mousserolles, lien entre l’avenue 

Duvergier de Hauranne, le parc réel poumon vert et l’accès au reste de la ville) 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 3.6 : Rendre les itinéraires visibles et cohérents entre les espaces verts, les espaces 

historiques, les remparts 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 3.8 : Créer une rampe vers la porte Mousserolles, pour les personnes à mobilité 

réduite  

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Enjeu 3.B – Valoriser et aménager des espaces qui peuvent paraitre inexploités ou qui le 
sont, pour en faire des lieux de vivre ensemble.  
 

Axe 3.10 : Mettre en valeur des remparts, sous exploités, lien avec l'école Simone Veil 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 3.13 : Sensibiliser des citoyens au patrimoine de leur quartier (espaces 

verts/patrimoine historique) 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 3.14 : Aménager du matériel/des espaces/des aires de jeux et de convivialité au Prissé 

que la population peut s’approprier. Il faut aussi construire du vivre ensemble 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 3.15 : Aménager des zones des remparts inexploitées (cf l’excellente présentation de 

Jérôme Ibarzo) 

L’étude de Jérôme Ibarzo est très intéressante. Le champ des possibilités est assez vaste, 

mais il est difficile d’envisager investir à court ou moyen terme ces lieux.  
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Axe 3.17 : Créer des lieux de visite du patrimoine avec l’office du tourisme- ou action de 

Léo Lagrange bénévole (pause patrimoine) 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 3.7 : Aménager des espaces de loisirs, des équipements sportifs (fronton ?), des 

espaces pour se poser (table de pique-nique) et/ou culturels (art, boites à livres, jeux pour 

enfants) Parc Mousserolles et remparts qui attirent une population familiale de quartier et 

font vivre, dans certains cas, des sortes de terrains vagues pour faire vivre la population 

dans sa diversité 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services.  

 

Un Conseiller de quartiers demande quelle est la position du conseil municipal concernant 

Mousserolles. Les élus souhaitent-ils sanctuariser le poumon vert ou bien créer un réel 

projet multiforme. Françoise Brau-Boirie répond que garder un poumon vert n’est pas 

antinomique avec le fait d’aménager un lieu plus convivial, transversal et sécurisé. Joseba 

Erremundeguy ajoute que le souhait est de travailler sur la valorisation de Mousserolles, en 

concertation avec le Conseil de quartiers mais aussi les citoyens, afin que tout le monde 

s’approprie le lieu. Le Conseiller de quartiers note que la volonté politique est donc 

favorable. Jérôme Ibarzo pourrait aussi enrichir la réflexion du Conseil de quartiers sur le 

sujet. Un Conseiller de quartiers indique que de nombreuses études existent déjà sur 

Mousserolles.  

 

Enjeu 3.C – Changer l’objet des remparts de Mousserolles (création d’activités, valorisation) 
 

Axe 3.19 : Créer des espaces aux remparts de Mousserolles qui permettent des 

événements culturels 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 3.9 : Créer un pôle d’attractivité autours des remparts Mousserolles, en appui avec les 

associations locales situées autour du site qui pourraient proposer des animations 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Enjeu 3.D – Créer de la mixité d’usage dans les quartiers 
 

Axe 3.1 : Décloisonner les espaces verts des espaces urbanisés 

Aucune difficulté technique particulière n’a été soulevée par les services. 

 

Axe 3.18 : Ouvrir le Musée Basque sur le quartier en partenariat avec le musée? 

Les services se sont interrogés sur la raison d’être de cet axe, dans la mesure où des actions 

sont déjà engagées par le musée.  
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Axe 3.20 : Développer, aider / favoriser l’implantation commerciale au Prissé : néant, pas 

trop de commerces mais il y a de la population. 

Le sujet a déjà été évoqué précédemment. Le type de commerce présent ne se décrète pas. 

Beaucoup de partenariats, de concertations et de mobilisations sont nécessaires.  

 

Axe 3.21 : Accompagner des commerces de première nécessité (alimentaires et culturels) 

dans des quartiers comme le petit Bayonne (beaucoup de bars) 

Il est assez difficile de se saisir du sujet, même si la question est fondamentale. La Ville essaie 

d’œuvrer dans ce sens dès qu’elle le peut. 

 

Axe 3.22 : Favoriser les mixités d’usages des quartiers emploi et habitants (activités 

diurnes et nocturnes pour le quartier vive toute la journée) Prissé : un employeur énorme. 

Peu de commerces 

Cet axe rejoint un sujet évoqué précédemment. La mixité fonctionnelle constitue le terreau 

d’un quartier. Sur le quartier Habas par exemple, des notaires devraient s’installer. Ils 

apporteront de l’emploi et des consommateurs. Mais à Belharra, les employés disposent de 

tous les services au sein de leurs entreprises, ce qui ne les incite pas à sortir et à fréquenter 

les commerces alentours. Françoise Brau-Boirie rappelle que la boulangerie du Séqué a dû 

fermer, faute de consommateurs. Les habitants doivent aussi prendre l’habitude de 

consommer dans leurs quartiers.  

 

Un Conseiller de quartiers demande si une réflexion particulière est menée pour étudier une 

solution alternative à l’occupation régulière de Mousserolles par les gens du voyage. Jean-

Baptiste Marinot répond que la Ville lutte contre l’occupation sauvage, et que le projet du 

Conseil de quartiers va contribuer à cette lutte. Elle est cependant règlementairement 

obligée d’offrir une autre solution pour accueillir les gens du voyage sur une aire de grand 

passage. Cette solution est en cours d’étude avec la CAPB, puisqu’il s’agit d’une compétence 

communautaire. Joseba Erremundeguy ajoute que ce travail est mené avec une vision 

d’ensemble du territoire, pour trouver une solution globale qui permette d’absorber tous les 

flux. Un Conseiller de quartiers demande si certains territoires sont normalement pourvus en 

la matière. Jean-Baptiste Marinot répond que le schéma directeur d’accueil des gens du 

voyage ne définit pas un nombre de places à créer en fonction de la taille de la ville. Les 

collectivités doivent « estimer le besoin » en fonction de leur attractivité pour les gens du 

voyage. Par contre, dès qu’une ville a mis en place une aire de grand passage, elle peut 

bénéficier de l’intervention de l’Etat pour évacuer un autre terrain communal sur lesquels 

les gens du voyage seraient installés. Dans ce cas, un terrain dédié étant effectivement mis à 

disposition, l’occupation est considérée comme illicite. Si la commune ne dispose pas d’une 

aire de grand passage, elle ne peut pas espérer l’intervention rapide de l’Etat. Joseba 

Erremundeguy évoque le caractère très polémique du sujet. Tout le monde veut trouver une 

solution, mais qui ne trouve pas sur sa commune. Un Conseiller de quartiers souligne que la 

Ville de Bayonne fait largement sa part sur le sujet, à la différence de certaines communes 

environnantes.  
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Un Conseiller de quartiers propose d’ajouter le sujet de la création d’une desserte de la 

navette à l’intérieur du secteur de Mousserolles. Jean-Baptiste Marinot rappelle que la 

navette du centre-ville assure le lien entre les parkings et le centre-ville. Le trajet pourra être 

modifié, si une desserte s’avère intéressante.  

 

Françoise Brau-Boirie indique qu’un Conseiller de quartiers, excusé ce soir, lui a adressé un 

mail en demandant d’ajouter une réflexion sur le trajet de la navette sur le quai Resplandy, 

au premier ou au second rond-point. Sophie Herrera-Landa rappelle qu’une enquête de 

terrain menée dans les quartiers, avant les dernières élections, a montré que les nouvelles 

lignes de bus allaient moins loin dans les quartiers et que certains bus, trop grands, ne 

pouvant plus accéder à certaines zones. Depuis, des navettes ont été mises en place vers 

Saint-Esprit et vers les Arènes, où la population est vieillissante et où il n’y a pas de 

commerces de proximité. Françoise Brau-Boirie précise que les élus de quartier se sont 

battus pour mettre en place ces navettes. Aujourd’hui, certains habitants ne sont pas 

satisfaits, estimant qu’elles ne vont pas assez loin. Concernant les commerces de proximité, 

elle rappelle qu’ils ne se décrètent pas, qu’il s’agit d’initiatives privées. Tous ces axes sont 

travaillés depuis des années, mais il est difficile de satisfaire toute la population.  

4/ Proposition de sujets par la Ville 

Joseba Erremundeguy demande si quelqu’un souhaite s’exprimer ou apporter d’autres 

idées. Aucun membre ne souhaite ajouter d’éléments. 

 

Joseba Erremundeguy souligne les trois problématiques qui ressortent de ces échanges :  

- Le secteur de Mousserolles, point central du quartier où la transversalité au sens de 

circulation, de mixité des usages et d’intégration d’autres axes de la feuille de route, 

doit être facilitée. Un phasage court, moyen et long terme pourra être étudié ; 

- La végétalisation, l’équilibre entre le végétal et le minéral ; 

- Les mobilités au sens large, à traiter dans la globalité. 

 

Lors de la prochaine réunion du Conseil de quartiers, ces sujets seront à nouveau abordés et 

affinés. La méthode de travail sera plus collaborative que la présentation de l’analyse ce soir. 

 

Il rappelle qu’en complément de ces axes, comme prévu dans la charte, la Ville pourra 

solliciter le Conseil de quartiers sur certains sujets, dans le cours du mandat. Ces sujets 

pourraient concerner, à l’échelle de la Ville :  

- Le développement durable, projet actuellement en cours de redéfinition. La première 

partie, durant ce mandat, consiste à recueillir les éléments d’anticipation. La seconde 

partie, dynamique, portera sur la prospective pour préparer la suite ;  

- Le développement urbain. Le projet porte sur comment envisager la ville de demain, 

quoi préserver et repérer les sites à potentiel ; 

- Le schéma directeur des espaces publics. Il concerne la stratégie de la Ville en la 

matière, les enjeux et les priorités sur ce mandat et pour la suite ; 

- L’esplanade Roland Barthes, la fonctionnalité et l’évolution de ce lieu.  



 

Réunion du 04/04/22 - Compte-rendu validé   20 
 

Il s’agirait ainsi de temps d’information-discussion organisés avec les services concernés, à 

l’initiative de la Ville. 

Conclusion 

Joseba Erremundeguy remercie l’ensemble des services municipaux et la mission Conseils de 

quartiers. L’analyse des 286 propositions a représenté une charge de travail importante et 

tous les services y ont contribué. Un Conseiller de quartiers félicite la Ville pour ces 

présentations. Françoise Brau-Boirie confirme que la synthèse des échanges du Conseil de 

quartiers a constitué un travail conséquent. 

 

Françoise Brau-Boirie annonce que la prochaine réunion du Conseil de quartiers se tiendra le 

9 mai. Elle rappelle que lors de cette réunion, le Conseil de quartiers devra dégager 

maximum 10 axes de travail et constituer les groupes de travail. Elle précise que le Bureau se 

réunira avant, le 3 mai. Un membre du Bureau demande, au regard de ses disponibilités, à 

avancer la date au 2 mai. Les membres présents y sont favorables, la date est ainsi modifiée.  

 

Après l’adoption de la feuille de route par le Conseil municipal en juillet, le Conseil de 

quartiers se réunira à la rentrée pour travailler avec les services de la Ville. Elle remercie les 

participants pour leur participation et leur enthousiasme.  
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Annexe 1 - Liste des participants 
 

 

 

Participaient également : Jean-Baptiste Marinot - Directeur général adjoint en charge des services techniques, Elodie Cluzeau - Chargée de 

mission, Ville de Bayonne   



Annexe 2 – Tableau de suivi de l’analyse des propositions d’axes sur le thème 1 - Le vivre 

ensemble et le lien social 
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Annexe 3 – Tableau de suivi de l’analyse des propositions d’axes sur le thème 2 - Les 

enjeux de la transition écologique et énergétique  
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Annexe 4 –Tableau de suivi de l’analyse des propositions d’axes sur le thème 3 - L’identité 

des quartiers 
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Annexe 5 – Présentation projetée 



RÉUNION PLÉNIÈRE DU 
CONSEIL DE 
QUARTIERS
« ENTRE NIVE ET 
ADOUR »

Lundi 4 avril 2022



• Présentation par les services municipaux de l’analyse des 
axes de travail identifiés par le Conseil de quartiers et 
proposition de sujets

• Échanges et préparation des choix au regard des critères

Ordre du jour



Introduction



DOCUMENT DE TRAVAIL

Une feuille de route élaborée par Conseil de 
quartiers en 5 étapes et 4 réunions

 Construction d’un état des lieux du territoire selon les 3 

thèmes de la charte : le vivre ensemble et le lien social, les 
enjeux de la transition écologique et énergétique et l’identité des 
quartiers (atouts, contraintes, potentialités, vulnérabilités)  Des 

premières idées  participation au budget participatif.

 A partir de cet état des lieux, choix des idées soumises au budget 

participatif, identification d’axes de travail et priorisation des 
enjeux selon 3 critères : le degré d’intérêt général, les enjeux de 
la transition écologique et la gestion de la temporalité.

 Analyse des propositions d’axes de travail par la Ville.

 Présentation de l’analyse et proposition de sujets soumis à concertation, 

débat et validation de la feuille de route (choix de 1 à 10 axes max).

 Formalisation de la feuille de route, vote du Conseil municipal 

et publication

Réunion 
plénière 
Janvier

Réunion 
plénière 
Février

Mars

Juin/Juillet

Réunions 
plénières 
Avril/ Mai

4



Déroulé de la séance

• 18h30-18h45 : Accueil / Introduction

• 18h45 –19h35 : 

• Présentation de l’analyse des propositions d’axes du thème 1 – Le vivre ensemble et le 
lien social

• Échanges et présélection des propositions qui peuvent être intégrées et qui font 
l’unanimité

• 19h35-20h25 :

• Présentation de l’analyse des propositions d’axes du thème 2 – Les enjeux de la 
transition écologique et énergétique

• Échanges et présélection des propositions peuvent être intégrées et qui font 
l’unanimité 

• 20h25-21h15 : 

• Présentation de l’analyse des propositions d’axes du thème 3 – L’identité des quartiers

• Échanges et présélection des propositions peuvent être intégrées et qui font 
l’unanimité 

• 21h15-21h30 : Synthèse / Conclusion
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Présentation de l’analyse 
des propositions, 
échanges et présélection 
par thème

1/



Thème 1

Le vivre ensemble
et le lien social



1-A- Favoriser le maintien 
et la vie des populations 
dans leurs quartiers

Enjeu prioritaire dégagé
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1.A 1.10

1.10- Valoriser et faire connaître 
les espaces atypiques, peu ou non 
connus du public, par 
l’organisation de cinémas d’été sur 
les remparts

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
déjà mise en 
œuvre par la 

Ville

Hors choix

1.A 1.11

1.11- Créer un zoo urbain et/ou 
d’une ferme pédagogique sur les 
remparts, des chèvres sont déjà 
présentes

Non Oui Oui Non

Proposition 
présentant 

des 
contraintes 

d'étude et de 
mise en 
œuvre

Hors choix

1.A 1.12

1.12- Créer des zones de 
rassemblement dans les différents 
quartiers pour pallier au manque 
de salles de réunion dans certains 
endroits. Sur certains espaces, la 
densité de population est 
importante mais elle n’a pas 
d’espace pour se rassembler

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
déjà mise en 
œuvre par la 

Ville

Hors choix
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Axes de travail proposés

1.A 1.13

1.13- Créer les conditions pour inciter 
les différents partenaires à la création 
de maisons de l’autonomie par quartier 
(publique/privées ?) pour faciliter le 
vieillissement de la population ayant un 
déficit d’autonomie. 

Non Oui Oui Non

Proposition 
présentant des 

contraintes 
d'étude et de 

mise en œuvre

Hors choix

1.A 1.14

1.14- Contacter les associations, les 
accompagnants des publics en situation 
de handicap physique ou cognitif pour 
identifier les forces et faiblesses. Aucun 
participant à la réunion n’étant 
concerné par ces problématiques, 
personne n’est bien placé pour en parler

Oui Oui Oui Oui 
Proposition déjà 
mise en œuvre 

par la Ville
Hors choix

1.A 1.22

1.23- Améliorer le dispositif de sécurité 
des fêtes. Problème de localisation des 
dispositifs de sécurité pour les fêtes de 
Bayonne. Ils bloquent la vie des 
associations durant cette période. 
Certaines associations ont été privées 
de populations

Oui Oui Oui Oui 
Proposition déjà 
mise en œuvre 

par la Ville
Hors choix
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Axes de travail proposés

1.A 1.23

1.24- Mener une réflexion sur 
l’emplacement du marché de Noel 
situé à côté d’un axe de circulation 
important et dangereux. Trouver 
un emplacement plus sécuritaire et 
approprié

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

1.A 1.24

1.25- Créer d’un espace de lecture 
publique (sur le modèle des lieux 
calmes) autour d’un kiosque, via 
l’intervention d’associations. 
Espace qui permet de mélanger 
des publics, de créer du lien social 
et d’avoir un lieu de rencontre

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

1.A 1.3

1.3-Créer des aires de jeux pour 
enfants sur l’espace Roland Barthes 
(nommé « place perdue, no mans 
land »)

Oui Oui Oui 

A
 c

o
n

fi
rm

e
r

Proposition 
présentant 

des 
contraintes 

d'étude et de 
mise en 
œuvre

Hors choix
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Axes de travail proposés

1.A 1.4

1.4- Créer  des espaces spécifiques 
sur l’espace Roland Barthes pour 
les chiens pour lutter contre les 
nuisances créées par leurs 
déjections 

Oui Oui Oui 

A
 c

o
n

fi
rm

e
r

Proposition 
présentant 

des 
contraintes 

d'étude et de 
mise en 
œuvre

Hors choix

1.A 1.5

1.5- Faire de l’espace Roland 
Barthes un endroit festif de 
manière récurrente, définir un 
calendrier d'animations pour le 
faire vivre

Oui Oui Oui 

A
 c

o
n
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rm

e
r

Proposition 
présentant 

des 
contraintes 

d'étude et de 
mise en 
œuvre

Hors choix

1.A 1.6

1.6- Réserver des lieux pour créer 
des services et des commerces de 
proximité dans certains quartiers 
dits « dortoirs » (Belharra, Prissé) 

Oui Oui Oui A
 

co
n

fi
rm

e
r Proposition 

déjà mise en 
œuvre par la 

Ville

Hors choix
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Axes de travail proposés

1.A 1.7

1.7- Remplacer le parcours sportif 
des remparts Mousserolles laissé à 
l’abandon, par un parcours plus 
moderne. Peut-être s’inspirer de 
l’espace avec plusieurs agrès, 
plutôt pertinent et plaisant, installé 
près du pont rouge.

Oui Oui Oui 

A
 c

o
n

fi
rm

e
r Proposition 

qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

1.A 1.8
1.8- Mettre en place de boîtes à 
livres supplémentaires

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

1.A 1.9

1.9- Délocaliser des évènements 
culturels sur l’ensemble des 
quartiers et à tour de rôle, pour 
amener de la vie supplémentaire et 
faire connaitre des lieux peu 
connus. Les évènements sont assez 
centrés sur l’hyper centre

Oui Oui Oui 

A
 c

o
n
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rm

e
r

Proposition 
déjà mise en 
œuvre par la 

Ville

Hors choix



1.B- Créer des espaces 
apaisés 

Enjeu prioritaire dégagé
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Axes de travail proposés

1.B 1.15

1.15- Créer des guides qui 
recensent les lieux calmes de la 
ville et créer une balade/un circuit/ 
un chemin calme qui les valorise. 
Ces endroits seraient des lieux de 
repos dont les personnes 
pourraient profiter tranquillement 
hors du brouhaha collectif

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre



1.C- Lutter contre les 
nuisances sonores

Enjeu prioritaire dégagé
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Axes de travail proposés

1.C 1.16

1.16- Installer des radars sonores pour 
informer sur la pollution sonore. Dans 
les zones calmes, un plafond sonore à 
ne pas dépasser pourrait être fixé

Non Oui Oui A
 

co
n

fi
rm

e
r

Proposition déjà 
mise en œuvre 

par la Ville
Hors choix

1.C 1.1

1.1-Lancer une étude de circulation pour 
comprendre les flux assez importants et 
apporter des solutions aux problèmes 
rencontrés dans les échanges entre les 
différents quartiers

Oui Oui Oui Oui 

Proposition qui 
peut être 

étudiée pour 
mise en œuvre

1.C 1.21

1.21- Veiller à éloigner les installations 
des forains des façades des riverains, ne 
plus les coller contre les façades des 
habitations lors des prochaines fêtes de 
Bayonne pour éviter les nuisances 
sonores importantes pour les riverains. 

Oui Oui Oui Oui 
Proposition déjà 
mise en œuvre 

par la Ville
Hors choix

1.C 1.2

1.2-Lancer une étude pour comprendre 
les origines et destinations sur les 
mobilités douces d’un quartier à l’autre. 
Comprendre comment les gens circulent 
d’un espace à un autre

Oui Oui Oui Oui 

Proposition qui 
peut être 

étudiée pour 
mise en œuvre



1.D- Assurer la propreté 
des quartiers en menant 
des campagnes de 
sensibilisation et de 
civisme

Enjeu prioritaire dégagé



En
je

u
 p

ri
o

ri
ta

ir
e

N
u

m
é

ro
 d

e
 

p
ro

p
o

si
ti

o
n

In
ti

tu
lé

 d
e

 l'
ax

e
 d

e
 

tr
av

ai
l

C
o

m
p

é
te

n
ce

 v
ill

e

D
’in

té
rê

t 
gé

n
é

ra
l

R
é

p
o

n
d

 a
u

x 
e

n
je

u
x 

d
e

 la
 

tr
an

si
ti

o
n

 é
co

lo
gi

q
u

e
 e

t 
é

n
e

rg
é

ti
q

u
e

S'
in

sc
ri

t 
d

an
s 

la
 

te
m

p
o

ra
lit

é
 d

u
 m

an
d

at
  

(2
 a

n
s)

A
n

al
ys

e
 V

ill
e

C
h

o
ix

 f
e

u
ill

e
d

e
 

ro
u

te

Axes de travail proposés

1.D 1.17
1.17- Mettre en place des sacs et 
des poubelles à côté des 
distributeurs de sacs

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

1.D 1.18
1.18- Changer les sacs en plastique 
pour des sacs kraft

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
présentant 

des 
contraintes 

d'étude et de 
mise en 
œuvre

Hors choix

1.D 1.19 1.19- Utiliser des motocrottes Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
déjà mise en 
œuvre par la 

Ville

Hors choix

1.D 1.20
1.20- Verbaliser les propriétaires 
de chiens qui ne ramassent pas les 
déjections de leur animal

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
déjà mise en 
œuvre par la 

Ville

Hors choix



Présélection – Rappel des 
critères

• Une proposition d’axe ayant reçu une analyse 
favorable de la Ville

• L’intérêt général

• Les enjeux de la transition écologique et 
énergétique

• La gestion de la temporalité (2 ans de mandat)



Les enjeux de la 
transition écologique
et énergétique

Thème 2



2.A- Favoriser la 
végétalisation

Enjeu prioritaire dégagé
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Axes de travail proposés

2.A 2.1

2.1- Favoriser la végétalisation en 
impliquant les habitants pour qu’ils 
végétalisent devant chez eux, sur 
les parties privatives et publiques

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

2.A 2.2

2.2- Elaborer un guide municipal de 
végétalisation (les bonnes 
pratiques, ce qu’il est possible de 
faire) 

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

2.A 2.3

2.3- Envisager un partenariat avec 
les écoles pour planter et 
entretenir des espaces végétalisés 
(pourrait aussi en faire un projet 
pédagogique)

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre
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Axes de travail proposés

2.A 2.4

2.4- S’inspirer de la rue Sainte 
Catherine, la première rue 
végétalisée a priori avec succès, pour 
végétaliser la rue Pannecau

Oui Oui Oui Oui 

Proposition qui 
peut être 

étudiée pour 
mise en œuvre

2.A 2.5
2.5- Fleurir davantage le petit 
Bayonne qui dispose de pas mal 
d’espaces verts mais peu de fleurs

Oui Oui Oui Oui 

Proposition qui 
peut être 

étudiée pour 
mise en œuvre

2.A 2.6
2.6- Envisager un concours de balcons 
pour impliquer les habitants

Oui Oui Oui 

A
 c

o
n

fi
rm

e
r Proposition 

présentant des 
contraintes 

d'étude et de 
mise en œuvre

Hors choix

2.A 2.7

2.7- Répertorier les sites susceptibles 
d’être déminéralisés pour les 
végétaliser. La plupart des espaces 
urbains n’ont pas de végétaux 
(exemple : église St André, parking de 
la place St André, le carreau des 
Halles)

Oui Oui Oui Oui 

Proposition qui 
peut être 

étudiée pour 
mise en œuvre



2-B- Optimiser l’éclairage 
public

Enjeu prioritaire dégagé
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Axes de travail proposés

2.B 2.11
2.11- Mieux valoriser les remparts 
Mousserolles par un éclairage 
adapté temporaire (pas la nuit)

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

2.B 2.12
2.12- Gérer la contradiction : 
optimiser l’éclairage dans un souci 
de gestion durable

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

2.B 2.9

2.9- Expérimenter la suppression 
temporaire des éclairages sur 
certains axes la nuit en prenant en 
compte le sentiment d’insécurité 
notamment pour les femmes                       

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre



2.C- Lutter contre les 
discontinuités cyclables

Enjeu prioritaire dégagé
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Axes de travail proposés

2.C 2.13
2.13- Repérer et corriger les 
discontinuités cyclables

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

2.C 2.23

2.23- Retravailler le carrefour de 
l’échauguette, dangereux depuis la 
modification apportée par la 
création du tram bus (danger des 
voitures sur les voies de bus car 
accès à ces voies peu lisible, 
marquage au sol à renforcer pour 
ne pas aller là où il n’y a pas le 
droit d’aller)

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre



2.D- Organiser un débat 
sur la gratuité des 
transports

Enjeu prioritaire dégagé
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Axes de travail proposés

2.D 2.15

2.15- Débat sur la gratuité des 
transports publics ? Vers quels 
publics ? Organiser un échange sur 
ce sujet ?

Non Oui Oui 

A
 c

o
n

fi
rm

e
r

Proposition 
en lien avec 

une 
compétence 

communautai
re pour 

échanges avec 
la CAPB



2.E- Créer un syndic 
municipal 

Enjeu prioritaire dégagé
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Axes de travail proposés

2.E 2.19

2.19- Créer un syndic municipal 
(sur le modèle du système de 
mutuelle proposé par la Ville) qui 
pourrait aider les syndics de 
copropriété, frileux dans ce 
domaine, voir s’y substituer pour 
ces questions écologiques

Non Oui Oui Non

Proposition 
présentant 

des 
contraintes 

d'étude et de 
mise en 
œuvre

Hors choix



2.F- Autres
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Axes de travail proposés

2.F 2.10
2.10- Créer de la transversalité 
porte de Mousserolles

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

2.F 2.14

2.14- Diminuer le stationnement 
en surface et la place de la voiture 
au profit des mobilités douces, en 
proposant de vraies alternatives 
utilisables par tous

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

2.F 2.16

2.16- Tout mettre en œuvre pour 
augmenter la part de trajet en site 
propre. Le tram bus est bien mais 
trop long, notamment parce qu’il 
n’est pas entièrement en site 
propre

Non Oui Oui Non

Proposition 
en lien avec 

une 
compétence 

communautai
re pour 

échanges avec 
la CAPB
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Axes de travail proposés

2.F 2.17

2.17- Accompagner/pousser les 
énergies alternatives (chaufferie 
bois, solaire thermique…). 
Expérimenter la chaufferie bois 
dans d’autres quartiers 

Non Oui Oui Non

Proposition 
présentant 

des 
contraintes 

d'étude et de 
mise en 
œuvre

Hors choix

2.F 2.18

2.18- Aider les copropriétés à 
prendre des mesures pour aller 
vers la transition écologique 
(exemple :informer des 
subventions possibles). Peu de 
syndics sont au courant et 
s’emparent du sujet. 

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

2.F 2.20
2.20- Renforcer la signalisation 
routière (ex mieux indiquer 
Ametzondo depuis Bayonne)

Oui Oui 

A
 c

o
n

fi
rm

e
r

Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre
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Axes de travail proposés

2.F 2.21

2.21- Expérimenter des formes 
différentes de signalisation pour 
différents publics (exemple : 
cheminements au sol, 
signalisations spécifiques pour les 
piétons et les écoliers,  
cheminements paysagers)

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

2.F 2.22
2.22- Sécuriser les accès des voies 
de bus

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

2.F 2.8
2.8- Mener une réflexion sur les 
sources de pollution (visuelle, 
auditive,  olfactive…)

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre



Présélection – Rappel des 
critères

• Une proposition d’axe ayant reçu une analyse 
favorable de la Ville

• L’intérêt général

• Les enjeux de la transition écologique et 
énergétique

• La gestion de la temporalité (2 ans de mandat)



L’identité
des quartiers

Thème 3



3.A- Créer des liaisons 
douces entre les 
différentes parties du 
quartier

Enjeu prioritaire dégagé
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Axes de travail proposés

3.A 3.11
3.11- Rendre accessible certains 
bois publics à la population 
(surtout quartier Prissé)

Oui Oui Oui 

A
 c

o
n

fi
rm

e
r Proposition 

qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

3.A 3.12
3.12- Favoriser les promenades 
existantesde façon croissante

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

3.A 3.16

3.16- Décloisonner un monument 
(rempart) pensé pour cloisonner et 
protéger une ville : le paradoxe et 
le défi, réaliser un cheminement 
sur les remparts : Bastion royal

Oui Oui Oui Non

Proposition 
présentant 

des 
contraintes 

d'étude et de 
mise en 
œuvre

Hors choix
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Axes de travail proposés

3.A 3.2
3.2- Créer des chemins de traverse 
qui ne suivent pas uniquement les 
grands axes routiers

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

3.A 3.3

3.3- Créer des liens de mobilité 
douce (à vélo, à pied) pour 
favoriser la transversalité interne 
au quartier, vers les autres 
quartiers et vers le centre-ville

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

3.A 3.4

3.4- Continuer l’aménagement de 
pistes cyclables et améliorer la 
cohabitation mobilité douce 
piéton/vélo et vélo/voiture

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre
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Axes de travail proposés

3.A 3.5

3.5- Créer des liaisons au sein des 
quartiers (parc Mousserolles, lien 
entre l’avenue Duvergier de 
Hauranne, le parc réel poumon 
vert et l’accès au reste de la ville)

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

3.A 3.6

3.6- Rendre les itinéraires visibles 
et cohérents entre les espaces 
verts, les espaces historiques, les  
remparts

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

3.A 3.8
3.8- Créer une rampe vers la porte 
Mousserolles, pour les personnes à 
mobilité réduite 

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre



3.B- Valoriser et 
aménager des espaces 
qui peuvent paraitre 
inexploités ou qui le sont, 
pour en faire des lieux de 
vivre ensemble 

Enjeu prioritaire dégagé
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Axes de travail proposés

3.B 3.10
3.10- Mettre en valeur des 
remparts, sous exploités, lien avec 
l'école Simone Veil

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

3.B 3.13

3.13- Sensibiliser des citoyens au 
patrimoine de leur quartier 
(espaces verts /patrimoine 
historique)

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

3.B 3.14

3.14- Aménager du matériel / des 
espaces/ des aires de jeux et de 
convivialité au Prissé que la 
population peut s’approprier. Il 
faut aussi construire du vivre 
ensemble 

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre
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Axes de travail proposés

3.B 3.15
3.15- Aménager des zones des 
remparts inexploitées (cf l’excellente 
présentation de Jérôme Ibarzo)

Oui Oui Oui Non

Proposition 
présentant des 

contraintes 
d'étude et de 

mise en œuvre

Hors choix

3.B 3.17

3.17- Créer des lieux de visite du 
patrimoine avec l’office du tourisme-
ou action de Léo Lagrange bénévole 
(pause patrimoine)

Oui Oui Oui Oui 

Proposition qui 
peut être 

étudiée pour 
mise en œuvre

3.B 3.7

3.7- Aménager des espaces de loisirs, 
des équipements sportifs (fronton ?), 
des espaces pour se poser (table de 
pique-nique) et/ou culturels (art, 
boites à livres, jeux pour enfants) 
Parc Mousserolles et remparts qui 
attirent une population familiale de 
quartier et font vivre, dans certains 
cas, des sortes de terrains vagues 
pour faire vivre la population dans sa 
diversité

Oui Oui Oui Oui 

Proposition qui 
peut être 

étudiée pour 
mise en œuvre



3.C- Changer l’objet des 
remparts de 
Mousserolles

Enjeu prioritaire dégagé
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Axes de travail proposés

3.C 3.19

3.19- Créer des espaces aux 
remparts de Mousserolles qui 
permettent des événements 
culturels

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

3.C 3.9

3.9- Créer un pôle d’attractivité 
autours des remparts 
Mousserolles, en appui avec les 
associations locales situées autour 
du site qui pourraient proposer des 
animations

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre



3.D- Créer de la mixité 
d’usages dans les 
quartiers

Enjeu prioritaire dégagé
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Axes de travail proposés

3.D 3.1
3.1- Décloisonner les espaces verts 
des espaces urbanisés

Oui Oui Oui Oui 

Proposition 
qui peut être 
étudiée pour 

mise en 
œuvre

3.D 3.18
3.18- Ouvrir le Musée Basque sur 
le quartier en partenariat avec le 
musée? 

Non Oui Oui A
 

co
n

fi
rm

e
r Proposition 

déjà mise en 
œuvre par la 

Ville

Hors choix

3.D 3.20

3.20- Développer, aider / favoriser 
l’implantation commerciale au 
Prissé : néant, pas trop de 
commerces mais il y a de la 
population. 

Oui Oui Oui 

A
 c

o
n

fi
rm

e
r

Proposition 
déjà mise en 
œuvre par la 

Ville

Hors choix
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Axes de travail proposés

3.D 3.21

3.21- Accompagner des commerces 
de première nécessité 
(alimentaires et culturels) dans des 
quartiers comme le petit Bayonne 
(beaucoup de bars)

Non Oui Oui 

A
 c

o
n

fi
rm

e
r

Proposition 
présentant 

des 
contraintes 

d'étude et de 
mise en 
œuvre

Hors choix

3.D 3.22

3.22- Favoriser les mixités d’usages 
des quartiers emploi et habitants 
(activités diurnes et nocturnes 
pour le quartier vive toute la 
journée) Prissé : un employeur 
énorme. Peu de commerces

Oui Oui Oui 

A
 c

o
n

fi
rm

e
r

Proposition 
déjà mise en 
œuvre par la 

Ville

Hors choix



Présélection – Rappel des 
critères

• Une proposition d’axe ayant reçu une analyse 
favorable de la Ville

• L’intérêt général

• Les enjeux de la transition écologique et 
énergétique

• La gestion de la temporalité (2 ans de mandat)





Proposition de sujets 
par la Ville2/



Au cours du mandat du Conseil de quartiers, la Ville 
pourra organiser des temps d’information-discussion 
sur les sujets suivants :

• Sur le territoire du Conseil de quartiers :
o L’esplanade Roland Barthes : comment allier la nécessaire 

polyvalence de cet espace à la tranquillité et la sécurité pour tous ?

• A l’échelle de la Ville :
o Le projet de développement durable : quelles perspectives pour 

Bayonne aux échéances 2030 et 2050 ?
o Le développement urbain : comment envisager la ville de demain, 

préserver ce qui est nécessaire, révéler des sites qui ont du potentiel 
et les faire évoluer ?

o Le schéma directeur des espaces publics : quels sont les enjeux de 
Bayonne en matière d’espaces publics : équilibre des quartiers, 
qualité d’aménagement… ?



Conclusion



 A noter : prochaines rencontres

• Réunion du Bureau : 3 mai 2 mai 2022 
de 13h à 14h à la Mairie (avancée à la 

demande des membres)

• Réunion plénière du Conseil de 
quartiers : 9 mai de 18h30 à 21h30 au 
Musée Basque


